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La gestion du risque AT/ MP : un engagement 
historique

En 1673, Colbert fonde le Fonds des 
invalides de la marine.
Son fils et successeur, signe en 1675 
l’ordonnance de subsistance des femmes et 
des familles et instaure la pension des 
marins en 1689.

2025, le risque AT/MP génère environ 
55 millions d’euros de dépenses de 
réparation



Le département AT/MP

Accompagnement des employeurs : renforcer leur 
implication dans le fonctionnement de la branche

Pilotage et mise en œuvre d’une politique 
« renforcée » de prévention des risques 
professionnels maritimes (COG 3 de l’Enim)

Instruction et gestion des prestations 
légales de réparation

Cheffe du 
département

Chef du pôle 
Prévention des RPM

Chef du pôle 
Réparation
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Référente 
technique

3 conseillers en 
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Les missions du département

Observatoire de l’accidentologie

La réparation

Qualification du risque AT
Reconnaissance MP

Paiement des IJ (PECA) 

Instruction des prolongations, 
rechutes, consolidations…

Instruction des rentes d’invalidité en 
droits propres et droits dérivés

Contradictoire 
employeurs

La prévention

• Définir et contribuer à mettre en œuvre la 
politique de prévention des RPM

• Animer une politique concertée entre les 
différents partenaires

• Proposer un réseau de conseillers de 
prévention en proximité des entreprises

Analyser les accidents. 
Aider à la construction 

d’un plan d’actions. 
Responsabiliser.

Accompagner et faciliter 
la mise en œuvre. 

Fournir des outils et des 
méthodes. Orienter. 

Pérenniser la démarche.

Rendre accessible la 
prévention. 

Contextualiser. 
Amorcer une 

démarche positive.



Merci de votre attention


